
 1 

LE P’TIT  
FERRIERES... 

Dans ce numéro 

• Votre conseil municipal p 2 

• Échos du conseil municipal  p 3 

• Travaux de sécurité et chenilles p 5 

• Activités sportives p 6 

• Accueil de loisirs p 8 

• Atelier numérique p 9 

• Appel aux souvenirs p 10 

• L’église Sainte-Christine p 11 

• Deux soldats écossais au cimetière  p 12 

• Le blason de Ferrières p 13 

• Comité des Fêtes p 14 

• Journées du Patrimoine p 15 

• L’application PanneauPocket p 17 

• État civil p 18 

• Informations pratiques  p 19 

• Agenda et Contacts p 20 

Bulletin municipal de Ferrières-Haut-Clocher  Septembre 2020 - N°1 

Chères Ferrièroises, chers Ferrièrois, 

C’est avec grand plaisir que je vous présente la nou-

velle version de notre bulletin municipal. 

La rentrée est placée sous le signe de la nouveau-

té : retour à la semaine de quatre jours d’école, réor-

ganisation du périscolaire et de l’accueil de loisirs, 

activités sportives pour enfants et adultes, atelier 

numérique pour tous…  

Nous avons été comblés de vous voir aussi nom-

breux aux marchés. Cela nous réconforte dans nos 

choix de redonner de la vie à notre village. Nous 

continuerons régulièrement à organiser ces anima-

tions tout au long de l’année.  

Le prochain évènement aura lieu le week-end du 18 

au 20 septembre à l’occasion des Journées du Patri-

moine, dont vous découvrirez le programme dans ce 

bulletin. 

Une des promesses était de renforcer la communi-

cation vers nos concitoyens. En plus de ce bulletin, 

nous mettons à jour régulièrement le site internet de 

la commune ainsi que la page Facebook. Nous vous 

proposons également une application gratuite : Pan-

neauPocket. 

Avec le conseil municipal, nous espérons pouvoir 

organiser le repas des aînés en fin d’année si les 

conditions sanitaires nous le permettent. 

Nous n’oublions pas les adolescents. Nous avons 

déjà commencé l’étude pour la réalisation d’un pla-

teau sportif. 

Face à cette crise sanitaire, l’équipe municipale élue 
dès le 15 mars a dû attendre le 28 mai pour être ins-
tallée dans ses fonctions. Notre planning d’actions a 
été décalé. Les prochains mois s’annoncent riches 
en travail et en projets à mettre en œuvre afin de 
respecter nos engagements. 

Je vous souhaite une bonne rentrée à tous. 

Jean-Daniel Guitton 
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Votre conseil municipal 

Jean-Daniel GUITTON*, 
maire de Ferrières-Haut-
Clocher 
47 ans, cadre logistique 

Sophie JEHENNE, 
adjointe au maire  
50 ans, secrétaire 

Raphaël TANGUY, 
adjoint au maire  
39 ans, professeur des 
écoles 

Hinda KASDAR*,  
conseillère municipale  
42 ans, technicienne 
qualité 

Véronique DUVALLET, 
conseillère municipale  
46 ans, employée  
administrative 

Bernadette CHAILLOT*, 
conseillère municipale 
68 ans, retraitée de la 
gestion-finance 

Éric WASIELA, 
conseiller municipal  
52 ans, directeur d’école 

Magali RAVARD,  
conseillère municipale 
41 ans, professeure des 
écoles 

Frédéric MARCHAND, 
conseiller municipal 
49 ans, employé de  
commerce 

Emmanuel TERRYN,  
conseiller municipal 
49 ans, agriculteur 

Catherine VASSEUR 
conseillère municipale 
58 ans, secrétaire  

Photo non    

communiquée 

Photo non    

communiquée 

Robert BEAUTIER, 
conseiller municipal 
73 ans, retraité 

Photo non    

communiquée 

Jean-Pierre LE BIEZ, 
conseiller municipal 
53 ans, postier 

Christelle VERGER, 
conseillère municipale 
47 ans, attachée de  
direction 

Photo non    

communiquée 

*Crédits photos Sinh DOAN / Cécile LEROY-PRUSCHA 

Stéphane CARREZ,  
conseiller municipal  
49 ans, inspecteur des 
Finances publiques 
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Du côté de la mairie 

Échos du conseil municipal 

Le 08 juin 2020, le conseil a : 

 Élu les membres délégués du SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Sco-
laire) : S. Jehenne - J-P. Le Biez - S. Carrez. 

 Élu les membres délégués du SITS DE CONCHES (Syndicat Intercommunal de 
Transport Scolaire) : R. Tanguy - F. Marchand. 

 Élu les membres délégués du SIEGE (Syndicat Intercommunal de l’Electricité et 
du Gaz de l’Eure) : S. Jehenne - H. Kasdar. 

 Approuvé la dissolution du SITS DE LA BONNEVILLE. L’excédent financier du syndicat donne lieu à un versement de  

  7 418 € pour Ferrières-Haut-Clocher. 

 Émis un avis favorable aux demandes d’exonération de loyer de 2 locataires de locaux commerciaux au vu de la crise sani-
taire actuelle. 

 Autorisé l’installation régulière de Food Trucks dans la commune. 

 Adopté la proposition d’un blason pour Ferrières-Haut-Clocher, réalisé gratuitement par un héraldiste. 

 Voté la création d’un poste de conseiller municipal délégué : H. Kasdar. 

 Accepté les indemnités des élus et du conseiller délégué dans le respect de l’enveloppe globale des indemnités réglemen-

taires. 

Le 21 juillet 2020, le conseil a : 
 
 Adopté le compte administratif 2019 de la commune :  

 section fonctionnement : en dépenses : 1 298 010,46 € ; en recettes : 1 577 448,06 € (dont excédent 2018 pour                 
172 281,40 €) ; 

 section investissement : en dépenses : 280 543,32 € (dont déficit 2018 pour 107 000,79 € et 1 800 € de dépenses restant à 
réaliser) ; en recettes : 188 421,85 €. 

Les principales réalisations ont été : le remboursement du capital des emprunts, le versement de participations au Syn-
dicat Intercommunal de l’Electricité et du Gaz de l’Eure (SIEGE) pour des travaux de réseau électrique, des achats de 
terrain, des travaux à l’église, les travaux de construction de la salle d’évolution sportive et de loisirs, du matériel pour 
cette salle, la mise en accessibilité de bâtiments communaux, des travaux aux ateliers communaux. 

 Adopté le compte administratif du commerce multi-services (Vival) 2019 : 

 section fonctionnement : en dépenses : 287 954,82 € ; en recettes 338 913,46 € (dont excédent 2018 pour  
1578,43 €) ;  

 section investissement : en dépenses : 107 885,13 € (dont déficit 2018 pour 57 181,82 €) ; en recettes 57 181,82 €.  

(Il est à noter que l’équilibre du budget annexe est assuré par la prise en charge de son déficit par le budget principal de 
la commune (74 000 €).  

 Adopté le budget de fonctionnement 2020 de la commune pour 1 545 608 €. 

 Adopté le budget d’investissement 2020 pour 261 032 €. 

Les principaux postes de dépenses prévus sont le report du déficit de 2019, le remboursement du capital des emprunts, 
l’achat de terrains, les travaux de rénovation de l’église, la mise en conformité de la salle d’évolution sportive et de loi-
sirs, des aménagements de sécurité, l’achat d’ordinateurs, de logiciels, d’une sono et d’un vidéoprojecteur, de matériels 
d’espaces verts et de bricolage, la pose d’un poteau d’incendie, la pose de nouvelles portes aux écoles. 
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Les recettes sont essentiellement : dotations de l’État, impôts locaux, récupération de TVA  
et taxe d’aménagement, des fonds de concours de la communauté de communes pour les 
travaux de sécurité bâtiment crèche et cantine et le virement du fonctionnement. 

 Voté le budget de fonctionnement du commerce multi-services pour 258 536 € et le budget 
d’investissement pour 102 820 € (report des déficits antérieurs et remboursement de l’emprunt). 

 Approuvé la dissolution du centre communal d’action sociale (CCAS) à compter du 31 dé-
cembre 2019. Le compte administratif 2019 du CCAS fait apparaitre un excédent de fonctionne-
ment de 12 616.51 €. Ce résultat sera intégré dans le budget de la commune. 

 Émis un avis favorable aux demandes d’exonération de loyers de 2 locataires de locaux com-
merciaux au vu de la crise sanitaire actuelle. 

Les dates des conseils sont communiquées sur les panneaux d’affichage à la mairie ainsi que sur le 
site de la mairie et la page Facebook 7 jours avant la date du conseil. 

Vous retrouverez l’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux  sur le site de la mairie 
(www.ferrieres-haut-clocher.org). Les comptes rendus sont également affichés sur les panneaux de 
la mairie. Nous vous rappelons que les conseils municipaux sont publics et que vous y êtes les bien-
venus. 

Construction d’un hangar pour stockage de boues 

Vous avez peut-être remarqué des travaux d’aménagement sur la route de Caugé qui ont commencé 

fin juin. Nous avons découvert que notre précédent maire nous avait fait à tous un joli cadeau de dé-

part… 

Ces travaux correspondent à la construction 

d’un hangar pour le futur stockage des 

boues provenant de la station d’épuration 

de la Bonneville. 

Le maire précédent n’a pas informé l’ancien 

conseil de l’avancée de ce dossier pour le-

quel il a accordé le permis de construire en 

début d’année à la demande de la Commu-

nauté de communes. 

Claville et Caugé avaient été sollicitées auparavant. Les deux ont refusé. 

Un peu plus de détails sur cette installation :  

Elle est située à plus de 2 km des premières habitations du village. Ces boues seront chaulées et tout 

dépôt qui sera effectué fera l’objet d’analyse. Les éventuelles eaux de ruissellement de la plateforme 

seront collectées. 

Les boues seront ensuite épandues selon un plan d’épandage existant.  

Notre commune ne recevra aucune contrepartie de la part de la Communauté de communes pour ce 

stockage. 

Du côté de la mairie 
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Chenilles processionnaires urticantes dans le Bois Morin 
Depuis quelques années des colonies de chenilles procession-

naires du chêne sont observées dans l’Eure. Nous avons mal-

heureusement constaté leur présence en assez grand nombre 

dans le Bois Morin. Ces chenilles sont urticantes de mai à juil-

let et peuvent être à l’origine d’atteintes graves sur la santé : 

démangeaisons, fortes réactions allergiques au niveau des 

yeux et difficultés respiratoires. Elles sont particulièrement dan-

gereuses pour les animaux domestiques à cause d’un fort 

risque de nécrose de la langue. 

La mairie a fait installer des pièges à phéromones dans les bois communaux. 

Afin d’obtenir un tarif préférentiel, un achat groupé de pièges a été organisé par la commune pour les 

habitants possédant des chênes dans leurs jardins. 

Une centaine de pièges ont ainsi été installés dans le Bois Morin. 

À l’automne, nous installerons des nichoirs à mésanges et des refuges à 

chauve-souris pour aider à réguler la population des chenilles. 

Au début du printemps, nous ferons pulvériser du Bacillius thuringiensis sur les 

chênes des bois communaux. 

Nous espérons que ces mesures permettront de lutter efficacement contre la 

prolifération de ces nuisibles. 

Travaux de sécurité au restaurant scolaire 

Suite à une inspection du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours (SDIS) en juin, nous sommes contraints de ne plus 

utiliser la salle de restauration scolaire. 

Des travaux de mise en conformité attendus depuis plus de 10 

ans n’étaient, à notre grande surprise, toujours pas réalisés. 

Nous avons fait beaucoup de travaux cet été mais malheureu-

sement certains restent encore à faire. 

Nous avons dû réorganiser en urgence les services de cantine, c’est pourquoi certaines classes déjeu-

nent à Ormes et d’autres dans l’ancien restaurant.  

Nous sommes désolés de cette situation et espérons un retour à la normale dans les meilleurs délais. 

Du côté de la mairie 
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Mercredis de 18 h à 21 h 

dans la salle multi-activités (cour de la mairie) 

18 h à 19 h : 

Gym douce & Pilates 

Renforcement des muscles profonds et de la posture, idéal pour une reprise    d’ac-
tivité et pour une recherche de bien-être. 

 

19 h à 20 h : 

Renforcement musculaire et circuit training 

Travailler le tonus musculaire sur l’ensemble du corps,  
gagner en endurance et améliorer son cardio. 

 

20 h à 21 h : 

Danse sportive et Zumba 

Pour se maintenir en forme tout en s’amusant. 

 

Tarifs : 

Venez essayer gratuitement du 9 au 30 septembre. 

Nous préparons des tarifs très attractifs pour l’année. 

 

Renseignements et inscriptions : 

Mairie : 02.32.24.94.20 

Coach Steevie : 06.68.62.85.80 

Du côté de la mairie «  C’est la rentrée ! » 
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Tarifs à l’année : 
 
Enfants hors SIVOS :  
113 € 
 
Enfants hors centre de loi-
sirs scolarisés au  sein du 
SIVOS : 

• 1er enfant : 67 € 

• 2e enfant : 57 € 

• 3e enfant : 52 € 

 
Activité gratuite pour 
les enfants inscrits au 
centre de loisirs. 
 
Cours d’essais sans en-

gagement tout le mois 

de septembre. 

Renseignements et ins-
criptions auprès de 
Coralie : 
07 85 65 54 74 

 
L’accueil de loisirs propose à vos enfants des activités de 

danse le mercredi dans la salle de motricité de l’école. 

14 h à 15 h, 8 ans et plus : 

Zumba et danse moderne 

 

15 h à 16 h, 6 à 7 ans : 

Éveil danse moderne et 

Zumba’ Kids 

 

16 h à 17 h, 3 à 5 ans :  

Baby danse 

 

L’accueil de loisirs propose à vos enfants des activités sportives 

le mercredi dans la salle multi-activités (cour de la mairie). 

Athlétisme, Vélo, Hockey, 

Badminton, Rugby,     

Basketball, Lutte… 

 

13 h 30 à 14 h 30 : 

Enfants de Maternelle 

 

14 h 30 à 16 h : 

Enfants de Primaire 

Du côté de la mairie «  C’est la rentrée ! » 



 8 

Aide aux devoirs 
 

L’aide aux devoirs est proposée par la commune de Ferrières-Haut-Clocher, aux élèves du CP au 

CM2, au forfait mensuel de 24 € (goûter compris). 

Votre enfant est pris en charge et accueilli par Ingrid après l’école de 17 h à 18 h et tout au long de 

l'année scolaire (hors vacances) dans un endroit calme pour qu’il puisse se concentrer (ancienne gar-

derie au dessus du magasin Vival). 

Renseignements et inscriptions auprès de la mairie  

 

L’accueil de loisirs 

L’accueil de loisirs habilité par la direction départementale de la jeunesse et des sports a pour but de 

divertir les enfants tous les mercredis et pendant les vacances scolaires, mais aussi de les initier à la 

découverte d’activités, de sports, de jeux collectifs, musique, qu’ils n’ont pas l’habitude d’exercer au 

quotidien. 

Ouvert de 7 h à 18 h 30, il est proposé au choix une inscription :  

• journée complète avec cantine 

ou  

• demi-journée (matinée avec ou sans cantine, après-midi avec ou sans cantine) 

Directrice : Coralie Gris 

Renseignements et inscriptions auprès de la mairie ou au 07 85 65 54 74 

Le Dojo Club d’Evreux, en partenariat avec la commune, 

propose des cours de judo pour les jeunes de 6 à 13 ans, 

le mardi de 18 h à 19 h dans la salle multi-activités (cour de 

la mairie). 

Renseignements : 

Alain Quero : 06 45 27 84 57 

Du côté de la mairie «  C’est la rentrée ! » 
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Musique & patrimoine 
 

Depuis le 5 juillet 2020, tous les dimanches en fin d’après-midi, de 

16 h 30 à 17 h 30, M. Epaminondas CHIRIACOPOL habitant de 

Ferrières-Haut-Clocher et grand musicien, propose des concerts 

de musique classique en jouant pour votre plaisir de l’orgue et du 

basson au sein de notre magnifique église Sainte-Christine. 

Entrée libre et gratuite. 

Atelier espace numérique 
L’espace numérique mobile de Normandie vous offre la 

possibilité de vous former à l’utilisation d’outils et de res-

sources numériques (Web 2.0).  

L’objectif étant d’être autonome dans les différentes dé-

marches (Pôle emploi, réseaux sociaux, sites administra-

tifs tels que CAF, CPAM, Trésor public…), mais pas seu-

lement. 

Conseils et accompagnements bureautiques, internet, 

smartphones, tablettes, adresse mail, CV… 

À votre disposition : 

• un accès internet 

• ordinateurs 

• un animateur 

Vous pouvez venir également avec votre propre matériel. 

Où ? Quand ? Quelle heure ? 

À Ferrières-Haut-Clocher (salle intergénérationnelle), tous 

les lundis à partir du 21 septembre 2020 jusqu’au 31 mars 2021, de 10 h à 12 h. 

Où s’inscrire ? 

À la mairie aux heures et jours de permanence (les mardis et vendredis de 16 h 45 à 18 h 30 et le sa-

medi uniquement sur rendez-vous). 

Pour qui ? 

Vous êtes demandeur d’emploi, particulier, auto-entrepreneur… C’est gratuit et pour tous ! 

Plus d’informations sur : http://espace-numerique-mobile.fr/ 

Du côté de la mairie «  C’est la rentrée ! » 

http://espace-numerique-mobile.fr/
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Un appel aux souvenirs : 

Photos, anecdotes, vidéos…  

L’équipe municipale lance un appel à toute personne possédant des pho-

tos, des objets, des cartes postales, des vidéos ou des anecdotes sur le 

village. L’idée est de monter un événement participatif à partir de souve-

nirs très variés. Une belle exposition « Ferrières, je me souviens… », 

parmi bien d’autres animations, pour réunir petits et grands. 

Si vos parents ou grands-parents vous ont raconté des anecdotes sur 

Ferrières-Haut-Clocher, si vous-même, avez des choses à raconter, des 

photos, des films d’archives que vous souhaiteriez partager, n’hésitez 

pas à prendre contact avec la mairie qui sera ravie de recueillir vos témoi-

gnages, récits ou autre. 

Les photos plus récentes sont également recherchées afin de montrer le 

nouveau visage de notre village. 

Les biens confiés seront soigneusement comptabilisés, identifiés puis 

scannés avant de vous les retourner. 

Il vous sera demandé de préciser que votre bien est libre de droit. 

Cette exposition permettra de montrer la vie quotidienne de Ferrières à 

différentes époques, l’évolution de ses installations, les activités de ses 

habitants, ses moments mémorables petits et grands (photos d’écoles, de 

mariages, de rues, de fêtes religieuses). 

En participant à ce projet, vous sauvegardez notre patrimoine com-

mun en péril de disparition. 

Prenez contact en vous inscrivant à la mairie au 02 32 24 94 20 ou par 

mail mairiefhc@yahoo.fr et venez nombreux y enregistrer vos trésors. 

Commémorations 
en mode confiné 

En pleine crise sani-
taire du Covid-19, la 
municipalité a souhaité 
malgré certaines res-
trictions montrer et ap-
porter son engagement 
à se souvenir de la bra-
voure et des sacrifices 
des anciens combat-
tants de la Seconde 
Guerre mondiale. 
 
C’est sous un format 
restreint et inédit que le 
maire a déposé le 8 
mai 2020 ainsi que le 
14 juillet 2020 sans pu-
blic ni porte-drapeau, 
une gerbe de fleurs de-
vant le lieu habituel de 
la cérémonie. 
 
La municipalité espère 
pouvoir organiser une 
belle fête lors de la pro-
chaine cérémonie du 
11 novembre 1918, en 
réunissant toute la po-
pulation autour d’un 
moment de partage et 
de souvenirs. 

Célébration du 8 mai 1945 

Du côté de la mairie «  Patrimoine » 
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L’église Sainte-Christine 
À deux pas de Conches, en pays d’Ouche, un petit village a dédié son église à Sainte-Christine. 

Celle-ci, au centre de la rue principale, a été construite sur plusieurs périodes : la tour-clocher et le 

chevet remontent à la fin du XIIe et première moitié du XIIIe siècle. La nef date du XVIe siècle. Des 

remaniements ont eu lieu au XVIIIe. 

En 1152, une bulle du pape Eugène III évoque déjà l’église sous le vocable de Sainte-Christine.   

Au  milieu  du  XIIIe  siècle,  l’église  est  donnée  à  l’abbaye  de  Saint-Sauveur d'Évreux et en 

1322, on trouve comme nom de paroisse Ferrière-Haut-Clochié, signe que déjà à l’époque le clo-

cher était impressionnant. 

Vers le commencement du XIIe siècle, Roger de Ferrières était seigneur de la paroisse de ce nom 

et en 1115 une donation fut faite à l’Abbaye de Conches. Au XIIIe siècle les droits furent cédés au 

couvent Saint-Sauveur d’Evreux. À partir du XVe siècle, Ferrières eut les mêmes seigneurs que 

Ormes, Portes, Aulnay.                                                                                                                             

À partir de 1565 Ferrières appartint à 

Charles II de Melun.  

Au fil des successions, on retrouve à 

Ferrières, Gaspard de Champagne qui 

mourut en 1694. Louis Gréard, avocat 

au parlement de Rouen la racheta. 

Il la laissa à son neveu Louis Froland 

avocat au Parlement de Paris, qui était 

en 1712 Seigneur patron d’Aulnay,         

Ferrières  et  Portes. Sa  fille  Françoise-

Nicole épouse d’Alexandre Gilbert Lam-

belon des Essarts en hérita et la famille 

la conserva jusqu’à la Révolution. 

 

Retrouvez l’article complet avec le détail de la décoration intérieure sur le site de la com-

mune « http://ferrieres-haut-clocher.org/ » ou sur lux in nocte 10 « http://

online.flipbuilder.com/cgdv/jnsl/ » et lors des journées du patrimoine les 19 et 20 septembre 

(visite libre de l’église). 

 
Sources :  
Lux in nocte 10 : revue d’art et de philosophie- avril 2020 accessible gratuitement 
(www.luxinnocte1.wordpress.com) 
Article de Véronique Chiriacopol 
Observatoire du patrimoine religieux 
Ministère de la Culture : Base Mérimée – Base Palissy 
La vie et l’art en Normandie : les saints populaires du doyenné de Conches (Nouvelles de l’Eure   
n° 48 – juin 1973) 
Gallica : annuaire des cinq départements de la Normandie/publié par l'Association normande 1889 
– compte rendu par M. Louis Regnier de l’excursion à Ferrières-Haut-Clocher 
Archives départementales de l’Eure ; Cercle généalogique de l’Eure 
Photos : Sinh Doan et Cécile Leroy-Pruscha (www.milieuduciel.com) 

Du côté de la mairie «  Patrimoine » 

http://ferrieres-haut-clocher.org/
http://online.flipbuilder.com/cgdv/jnsl/#.XoBvqPSFwuk.wordpress
http://online.flipbuilder.com/cgdv/jnsl/#.XoBvqPSFwuk.wordpress
https://luxinnocte1.wordpress.com/
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Plaque installée à l’entrée du cimetière de Ferrières-Haut-Clocher 

Une page de la Seconde Guerre mondiale 

à découvrir dans notre cimetière. 

Peut-être avez-vous remarqué les plaques vertes sur les murs des 

cimetières de Ferrières-Haut-Clocher, Portes et Conches ? Ce 

sont des plaques du Commonwealth War Graves Commission, 

instance financée par l’Empire britannique puis les pays 

du Commonwealth, depuis 1917. Cette commission a un budget 

de fonctionnement destiné à l’entretien des tombes de soldats de 

pays du Commonwealth morts partout dans le monde. La politique 

de mémoire de ces pays est de laisser reposer les corps aussi 

près que possible de l’endroit où ils sont morts. Ainsi, nous pou-

vons aujourd’hui retracer une partie de l’histoire de ces hommes 

car leur passage est inscrit dans des espaces que nous fréquen-

tons. C’est plus difficile pour les soldats français ou américains par 

exemple (ces derniers sont soit regroupés dans de grands cime-

tières, soit rapatriés aux Etats-Unis). Or, des Français ont égale-

ment combattu en juin 1940 entre Émanville, Le Neubourg et 

Conches. Il s’agissait d’éléments de la Xe Armée qui se retirait 

vers la Bretagne. Mais pour le savoir, nous devons chercher des 

éléments dans les archives et les livres d’Histoire. 

10 soldats Écossais ont été tués à la mi-juin 1940. Ils reposent 

dans les cimetières de Ferrières, Portes et Conches. Mais pour-

quoi se trouvaient-ils ici ? Battaient-ils en retraite depuis l’Est de la 

France ? Non, quelques jours après l’opération Dynamo (évacuant 

près de 328 000 soldats de Dunkerque vers l’Angleterre), le Pre-

mier Ministre Winston Churchill lance une opération extrêmement 

ambitieuse : faire débarquer deux divisions à l’Ouest de la France 

pour essayer de bloquer la progression des troupes allemandes 

sur la Seine tandis que l’armée française se regrouperait dans le 

« réduit breton » pour poursuivre la guerre. 

Deux soldats écossais, 
G. Henderson et H. 
Hipwell sont enterrés 
au cimetière.  

C’est dans ce contexte que les sol-

dats du 157e brigade de la 

52e division des Highland Light In-

fantry (City of Glasgow Regiment) 

progressent depuis le sud-ouest, 

vers Évreux. De nombreuses polé-

miques entourent cette intervention 

britannique à l’époque. Les divi-

sions déployées, une écossaise et 

une canadienne, sans appui aérien 

et étant arrivées trop tard pour inter-

dire le passage de la Seine aux 

troupes de la Wehrmacht, reçoivent 

l’ordre d’évacuer le 14 juin. Entre-

temps, un ou plusieurs accrochages 

ont lieu avec l’armée allemande. 

Des avions de la Luftwaffe mitrail-

lent les routes et harcèlent les 

troupes comme les civils et c’est 

vraisemblablement lors de ce type 

d’action que 10 soldats écossais 

sont blessés et tués. Des civils font 

également partie des victimes. Les 

dates figurant sur les tombes des 

soldats s’échelonnent entre le 10 et 

le 16 juin 1940.  

Texte de Lucien Grillet 

Panneau mémoriel offert par  
l’association Deep Respect  

Du côté de la mairie «  Histoire » 
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Le blason de Ferrières-Haut-Clocher 

« Mantelé, au premier de gueules au coq d’or en chef, accompagné 

aux flancs de deux fers de lance d’argent; au second d’argent à deux 

palmes de sinople croisées en sautoir ». 

Denis Joulain, héraldiste normand, nous a généreusement offert son 

savoir-faire. Initiée il y a près de 5 ans maintenant, cette jolie collaboration 

voit enfin le jour. Nous avons souhaité mettre en valeur l’histoire de notre 

village et son patrimoine culturel au travers d’un blason. 

Ce blason sera l’identité visuelle de Ferrières-Haut-Clocher ! 

Chaque élément représenté a une signification : 

 le gueules rouges évoque l’oxyde de fer. Associé à l’or il rappelle les 

couleurs de la Normandie ; 

 le mouvement de la répartition en chevron peut rappeler la forme du clocher roman, sur lequel le 

coq est posé ; 

 le coq symbolise l’ancienneté de la commune, la vigilance et la victoire ; 

 les fers de lance représentent l’extraction et le travail du fer à l’origine du nom de Ferrières ; 

 ces mêmes fers, associés cette fois aux palmes, représentent le martyre de Sainte Christine, la 

Sainte à qui est dédiée la paroisse, honorée en juillet par une fête qui était importante dans le vil-

lage. 

Le blason se lit : « Mantelé, au premier de gueules au coq d’or en chef, accompagné aux flancs 

de deux fers de lance d’argent ; au second d’argent à deux palmes de sinople croisées en sau-

toir ». 

Recherches, texte et dessin de: Denis Joulain 

Appel... 

Si vous avez des renseignements à propos de ces accrochages parce que l’on en parle dans vos 

familles ou parce que vous auriez trouvé des objets dans les environs, nous vous serions très re-

connaissants de partager ces informations avec la mairie.  

Pour aller plus loin, nous vous invitons à visiter la page web  lgrillet.wixsite.com de Lucien Grillet, 

professeur d’histoire-géographie au lycée L.S. Senghor où il y mène un projet pédagogique depuis 

2014, au côté de lycéens sur l’histoire et les mémoires de la Seconde Guerre mondiale. 

Ce projet a donné lieu à l’écriture d’un recueil de témoignages que vous trouverez en librairie :            

Les derniers Témoins 1939-1945 aux éditions OREP 

Blason de Ferrières-Haut-
Clocher 

Du côté de Ferrières 

https://lgrillet.wixsite.com/
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De nombreuses communes du territoire ont leur propre comité, mais 

pas Ferrières. 

La municipalité souhaite favoriser la création d'une association pour 

organiser des festivités dans la commune.... 

L’appel aux bonnes volontés afin de recueillir des idées, des avis, 

des expériences, des propositions de coups de main ou mieux en-

core des implications plus avancées est lancé.  

N’hésitez pas à prendre contact avec la mairie que vous soyez inté-

ressés pour être membre, président ou bénévole, nous vous ac-

compagnerons avec grand plaisir dans cette démarche. 

Festival de food trucks à Ferrières 

Opération séduction réussie ! 

Cet été, la street food « nourriture de rue », ce phéno-

mène culinaire, connu depuis plusieurs années déjà, a 

fait son apparition dans notre commune.  

L’idée était de créer un espace de convivialité et de ren-

contre  au centre du village et d’apporter de l’animation. 

Pour varier les plaisirs, 3 camions de restauration sont 

présents et alternent sur la place de la mairie. 

On peut dire que le concept a du succès auprès des Fer-

rièrois ! 

En alternance le vendredi soir : 

- De la cuisine sud-américaine, avec les empanadas, d’« El Carrito ». 

- Un voyage au cœur des « Saveurs de l’île Maurice ». Du soleil et de l’exotisme pour vous permettre de 

vous évader le temps d’une soirée avec ses plats traditionnels. 

1 mercredi soir sur 2 : 

Du burger maison en passant par des plats végétariens et d’authentiques petits mets bien de chez nous 

concoctés devant vous, par « Au petit chef » et son camion bleu. 

Ils sont aussi présents tous les 3 lors du P’tit Marché. 

Invitation à la création d’un Comité des Fêtes 

Du côté de Ferrières Du côté de Ferrières 
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PROGRAMMATION JOURNÉES DU PATRIMOINE  

Animations de 14 h à 19 h 

SAMEDI 19 SEPTEMBRE 

14 h à 19 h : jeux médiévaux avec la troupe Les Compagnons de la Noé (près de l'église); exposition 

Astérix (salle intergénérationnelle); exposition de véhicules anciens (centre bourg). 

14 h à 16 h 00 : visite libre de l'église Sainte-Christine accompagné d’un guide de visite inspiré du 

travail de Véronique Chiriacopol et /ou visite guidée par Philippe Mylle, toutes les demi-heures de 

14 h 00 à 15 h 30.   

16 h 30 et 17 h 30 : concert de musique classique (2 prestations de 30 min au sein de l'église) avec 

Imen Vienet, Epaminondas Chiriacopol et Jean Pralica. 

 

Vente de crêpes, gâteaux et boissons par l'association "les P'tits Loups"  

3
ème

 P’tit Marché  
rendez-vous le 18 septembre 

Qu’est-ce qu’elle prendra, la 
petite dame ?  

L’installation d’un petit marché de producteurs lo-

caux une fois par mois le vendredi à partir de 16 h 

sur la place de la mairie, a marqué l’arrivée de la 

nouvelle équipe municipale qui a souhaité dès la 

prise de ses fonctions redonner un nouveau souffle 

au village. 

Un rendez-vous qui permet de remplir le frigo de produits essentiels tout 

en redécouvrant des spécialités locales.  

Légumes, lait, œufs, volailles mais aussi  

saucissons, pains, cidre, chocolat, bière… 

Voir le village revivre et les sourires sur toutes les lèvres, n’est que du 

bonheur !  

Rendez-vous le 18 septembre pour la 3e édition, ainsi que les 18/09 - 

16/10 - 6/11 et 4/12 pour un spécial Noël. 

 

Merci de toujours garder le sourire même avec le port du 

masque obligatoire. 

Du côté de Ferrières 
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SAMEDI 19 & DIMANCHE 20 SEPTEMBRE 

14 h à 18 h : exposition de véhicules anciens (centre 

bourg), visite libre de l'église Sainte-Christine guide 

de visite inspiré du travail de Véronique Chiriacopol, 

exposition Astérix  (salle intergénérationnelle). 

  Port du masque obligatoire 

Parking gratuit 

Activités et visites gratuites  

ON VOUS ATTEND NOMBREUX ! 

Du côté de Ferrières 
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Un coup de pouce à votre visibilité grâce au référencement local 
Vous êtes une TPE/PME, un artisan ou un commerçant, vous êtes implanté sur la commune de Ferrières-Haut-

Clocher et vous souhaitez apparaître sur nos supports de communication : 

 site internet de la commune   

 page Facebook 

 bulletin municipal 

 affichage municipal 

 PanneauPocket 

N’hésitez pas à vous faire connaître en mairie aux jours et heures de permanence (le mardi et le ven-

dredi de 16 h 45 à 18 h 30 et la samedi matin uniquement sur rendez-vous). 

Règles de bon voisinage 

L’arrêté préfectoral du 25 septembre 2014 stipule que les travaux de bricolage ou de jardinage réali-
sés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisi-
nage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques ou autres engins bruyants ne peuvent être effec-
tués que :  

jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 20 h 
samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h  

Au bon moment, c’est toujours moins gênant ! 

Nous comptons sur vous. 

Informations pratiques 

PanneauPocket, la 1ère application mobile d’alertes et d’infos 

Fini le panneau lumineux qui dénature le paysage et qui nous 

oblige à passer devant pour recevoir l’information. Avec Panneau-

Pocket, c’est l’information qui vient à vous et n’importe où !  

Il suffit simplement de télécharger gratuitement l'application mo-

bile PanneauPocket sur son téléphone portable, et hop ! les infor-

mations et les alertes de sa commune sont toujours accessibles. 

Que vous soyez habitant permanent ou de passage.  

L'utilisateur ne communique pas son numéro de téléphone ni son 

adresse-mail pour être informé et la mairie n'a pas besoin de con-

naître le numéro de téléphone ou l'adresse-mail de ses habitants 

pour communiquer. 

Pour la mairie, PanneauPocket, c’est un simple abonnement au service de 230 € TTC / an sans enga-

gement. Pour le citoyen, le service est gratuit et illimité.  

Alors pour rester informé à tout moment téléchargez l’application « PanneauPocket ». 
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Les conseils de lecture de la bibliothèque 
« La vie est un roman »  

de Guillaume Musso 

Coups de théâtre et jeux de miroir  

« Nos résiliences »  

d’Agnès Martin-Lugand 

Un seul instant suffit-il à changer 
une vie ? 

« Se le dire enfin »  

d’Agnès Ledig 

Un départ sans préméditation 

Retrouvez cette sélection dans votre bibliothèque ou sur réservation au 02.32.24.94.26 ainsi que 

de nombreux livres jeunesse. 

 La grande encyclopédie des chats   Édition : De Borée 

 The Kong crew         Édition : BD Kids 

 L’Âne maraîcher         Édition : Eugen Ulmer Eds 

 La pastèque Malou        Édition : De la pastèque 

 Max et Lili, Dinoutou       Édition : Calligram 

État civil 

  Naissances : 

Tom VALLÉE 

né le 20 janvier 2020 

Iris CLOWEZ 

née le 29 janvier 2020 

Esmée ANGWIN 

née le 16 février 2020 

Naomi RAYER 

née le 28 mars 2020 

Axel ALALI 

né le 11 juin 2020 

Maël GRANDPIERRE 

né le 15 juin 2020 

Thalia et Mya  DANTAN 

nées le 02 juillet 2020 

Aëdan FLEISCHER 

né le 24 juillet 2020 

Ussmane TCHANGU 

né le 27 juillet 2020 

Mariages : 

Médéric BEEL et  Camille BOVE                         mariage célébré le 11 juillet 2020 

Laurent BIARD et Séverine PETIT       mariage célébré le 18 juillet 2020 

Driss LE MARCHAND et  Cynthia SANNIER    mariage célébré le 15 août 2020 

Ils nous ont quittés : 

Michel REGNIER    nous a quittés le 02 janvier 2020 

René LE BOUCHER     nous a quittés le 27 janvier 2020 

Nicolas DELAUNAY    nous a quittés le 8 avril 2020 

Informations pratiques 



 19 

Informations pratiques 

Taille           
des haies 
Les propriétaires des haies lon-

geant les voies et les trottoirs 

sont tenus de les tailler réguliè-

rement afin de ne gêner ni la 

circulation, ni les piétons, ni le 

passage des engins d’entretien.  

En cas d’absence d’entretien, la 

commune se verra dans l’obli-

gation d’effectuer et de facturer 

les travaux nécessaires. Nous 

comptons sur votre civisme et 

vous remercions.  

Nouveaux Ferrièrois,        
faites-vous connaître ! 
Vous venez d’emménager sur la com-

mune de Ferrières-Haut-Clocher nous 

vous souhaitons la bienvenue et vous 

suggérons de venir à l’accueil de la mai-

rie pour vous inscrire sur la liste des                                                                        

nouveaux venus. 

La secrétaire de mairie et les élus pré-

sents ce jour-là se feront un plaisir de 

vous accueillir et de répondre à vos ques-

tions. 

Vous recher-
chez un mode 
de garde pour 
votre enfant ? 
La crèche « Les coccinelles » 

située au cœur de la commune 

et agréée pour 25 enfants vous 

propose différents modes de 

garde (accueil régulier, halte-

jeux, accueil d’urgence). 

Tous les renseignements au 

02.32.34.75.02  

2 rue Sainte-Christine 

Location de la  

salle intergénérationnelle 
La location est exclusivement réservée aux associations de la com-

mune et aux habitants de Ferrières-Haut-Clocher. 

La salle est louée au tarif de 250 € du vendredi soir au lundi matin. 

Une caution de 1000 € est demandée à la remise des clés et sera 

restituée à  l’issue de la location, si aucun dommage n’a été consta-

té. 

La capacité de la salle est limitée à 60 personnes. 

Les différentes associations communales bénéficient d’une occupa-

tion à titre  gratuit. 
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Informations pratiques  

Nous contacter  

Mairie de                     

Ferrières-Haut-

Clocher  

2 rue Sainte-Christine 

27190 Ferrières-Haut-

Clocher 

02 32 24 94 20  

mairiefhc@yahoo.fr 

Ouverture les mardis 

et vendredis de 16 h 

45 à 18 h 30 et uni-

quement sur RDV le 

samedi    matin. 

 

Nous suivre  

Notre site web : 

www.ferrieres-haut-

clocher.org 

Notre page Facebook : 

Ferrières-Haut-Clocher 

Notre application :      

PanneauPocket 

 

Rédaction  

Remerciements à 

toutes les personnes 

qui ont contribué à la 

rédaction de ce bulle-

tin.  

Les articles rédigés 

dans le bulletin munici-

pal sont le fruit d’un 

travail collectif des 

élus. 

Remerciements 

Nous remercions Véronique Chiriacopol pour son article sur notre 
église, ainsi que Sinh Doan et Cécile Leroy-Pruscha pour leurs 
photos. 

Merci à Philippe Mylle pour son soutien à la préparation des 
Journées du Patrimoine et par avance pour sa présence et son 
implication à faire découvrir l’histoire de notre village. 

Nous remercions également Epaminondas Chiriacopol pour le 
plaisir qu’il partage avec nous pour sa passion de la musique. 

Un grand merci à Denis Joulain, héraldiste normand pour son 
écoute et son travail sur le blason de notre village. 

Et enfin, merci à Lucien-Olivier Grillet, professeur d’histoire-
géographie au lycée Senghor d’Evreux pour le partage des tra-
vaux effectués par les élèves sur l’histoire et la mémoire des con-
flits de la Seconde Guerre mondiale. 

Agenda 

Nous espérons que ces évènements pourront avoir lieu en 
respectant certaines conditions sanitaires. 

La meilleure des protections pour vous et pour vos proches est 
le respect des mesures barrières et de la distanciation 
physique. 

Le masque sera obligatoire quand la distance d’un mètre 
ne peut pas être respectée et au sein des manifestations. 

Certaines manifestations sont pour l’instant maintenues :  

 18/09 - 16/10 - 6/11 - 4/12 (spécial Noël) : P’tit Marché  

 19 & 20 septembre : Journées du Patrimoine 

 5 décembre : passage en traîneau du Père Noël dans le 

village et  les hameaux 

 11 décembre : Arbre de Noël avec spectacle musical 

pour enfants et distribution des cadeaux ( 0 - 10 ans )  

 15  & 18 décembre : en cas d’impossibilité d’organiser le 

repas des aînés, distribution de paniers gourmands ( 70 

ans et plus ) 

 15 janvier : vœux du Maire 

Agenda non exhaustive susceptible d’être modifié 


